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La secrétaire du SYBERT, en poste depuis décembre 2000, a repris son activité le 1er octobre 
dernier à son retour de congés de maternité. Elle a demandé à bénéficier depuis cette date d’un 
travail à temps partiel, à hauteur de 80 %, ce qui lui a été accordé. 
 
Le Centre de Gestion du Doubs a mis à disposition de la C.A.G.B une secrétaire à plein temps : 
cette personne est actuellement affectée au SYBERT à hauteur de 20 %. Le SYBERT retrouve 
ainsi un temps plein pour le secrétariat. 
 
Il s’avère toutefois nécessaire de faire évoluer le secrétariat, pour tenir compte notamment de 
l’évolution de la charge de travail au niveau des activités de ce syndicat . 
Le mode d’organisation initial était adapté à la situation de départ du SYBERT, qui ne gérait en 
direct que 2 déchetteries. 
La situation a aujourd’hui fortement évolué : le SYBERT gère directement 10 déchetteries et ce 
nombre va encore prochainement augmenter (3 déchetteries nouvelles ont déjà été décidées par 
le SYBERT, et ce nombre augmentera encore avec l’adhésion probable de nouveaux secteurs au 
SYBERT). 
Il est ainsi dorénavant indispensable que la responsable du réseau de déchetteries, puisse 
davantage faire assurer certaines tâches de suivi (proches de tâches de secrétariat), ce qui n’est 
pas actuellement possible au vu de la charge de travail des personnes en charge du secrétariat. 
Dans ce contexte, il est proposé qu’à compter du 1er janvier prochain la CAGB mette à disposition 
une secrétaire à mi-temps, en complément de la secrétaire actuelle, ce qui correspondrait à un 
équivalent de 1,3 poste (0,5 + 0,8). 
 
Conformément à la demande du Comité syndical du SYBERT dans sa séance du 30 octobre 

2002, à l'unanimité, le Conseil de Communauté décide la mise à disposition par la C.A.G.B 

d'une secrétaire à mi-temps en complément de la secrétaire actuelle à compter de 2003. 

 
Pour extrait conforme,  
 
Le Président  


